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Convention de Partenariat

Entre 

L’Université Lumière Lyon 2, sise 18 quai Claude Bernard 
69365 Lyon cedex 07, représentée par sa Présidente, 
Madame Nathalie DOMPNIER, ci-après désignée « Université 
Lumière Lyon 2 » 

D'une 
part, et : 

Le Lycée Notre-Dame des Minimes 
Sis 65 rue des Aqueducs - 69005 Lyon 
Représenté par son Directeur, Monsieur Régis MICHEL 
ci-après désigné « Minimes »

D'autre part, 

Ci-après désignées collectivement « les Parties », 

Vu le code de l’éducation,  
Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil 
d’administration en sa séance du 27 avril 2018, modifiés, 
Vu l’arrêté d’accréditation en date du 21/07/2022, ayant pour objet 
l’accréditation de l’Université Lumière Lyon 2 en vue de la délivrance des 
diplômes nationaux,  

Préambule 

Les Minimes ont développé une convention-partenariat avec l’Université Lumière 
Lyon 2 afin de permettre à certains élèves du lycée en classe préparatoire aux 
concours IEP, de pouvoir intégrer une formation au sein de l’Université Lumière 
Lyon 2. 

CFVU DU 22 MARS 2024
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Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 – Objet 

La présente convention porte sur la mise en œuvre du partenariat établi entre 
l'Université Lumière Lyon 2 et le lycée des Minimes afin de permettre aux élèves 
du lycée en situation d’échec aux concours, ou en cas d’annulation/transformation 
le cas échéant, de pouvoir, au choix, intégrer : 

• une 2ème année de Licence d’histoire à l’Université Lumière Lyon 2:  
Socle de connaissances historiques fondamentales, acquisition d’un savoir critique 
à travers l’initiation aux divers problèmes et méthodes de la recherche historique. 
En L2, une ouverture internationale est possible. 

ou 

• une 2ème année de Licence de Droit à l’Université Lumière Lyon 2 : 
Plusieurs parcours possibles en L2 Droit, selon le profil de l’élève et les 
délibérations des commissions d’admission comme parcours général, 
parcours Droit-Sciences politiques ou, sous conditions, parcours de 
promotion « Julie Victoire Daubié » et option internationale MINERVE 
(Droit allemand, italien ou espagnol). 

Article 2 – Conditions particulières  

L’intégration des élèves des Minimes devra, de plus, respecter la condition 
particulière suivante : obtenir la moyenne pendant leur année en classe 
préparatoire aux concours IEP aux Minimes ; 

L’accès aux parcours sélectifs dépendent de la décision de la commission 
d’admission. 

L’admission en 2e année à l’Université Lumière Lyon 2 ne donne pas accès aux 
Crédits ECTS. 

Toute démarche de réorientation doit passer par la direction des Minimes. 
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Article 3 – Equivalences 

Afin que les équivalences soient validées, les deux conditions requises sont :  
 
1/Suivre des cours supplémentaires correspondants à la Licence au Lycée des 
Minimes : 
• Pour la licence d’histoire : Cours de sciences politiques (2 heures par 
semaine avec Monsieur DESHORS) 

Module Epistémologie en histoire (2 heures  
par semaine avec Madame BIESSE) 
• Pour la licence de droit : Cours de Droit (2 heures par semaine avec 
Monsieur DESHORS)  

Cours d’Economie, histoire des idées  
économiques (2 heures par semaine avec Monsieur LAVERGNE) 

2/ Intégrer une licence 2 à l’Université Lumière Lyon 2 

Le choix de la Licence dit de “sécurisation” se fait aux vacances de la Toussaint : 
de la rentrée scolaire aux vacances de la Toussaint, tous les élèves suivront des 
cours de droit et de sciences politiques, ainsi qu’une initiation à l’Économie 
politique, afin d’éclairer leur décision d’orientation. Du retour des vacances de la 
Toussaint et jusqu’au 31 janvier, l’élève suivra les cours correspondant à son 
parcours de sécurisation.  

Article 4 – Aspects administratif et scolarité 

Tout élève, inscrit en classe préparatoire de Sciences Politiques aux Minimes, doit 
obligatoirement s’inscrire sur un de ces parcours et donc souscrire une inscription 
à l’Université Lumière Lyon 2, et s’engage à suivre les cours correspondants aux 
Minimes. Le chef d’établissement s’assurera de l’inscription effective de ses 
étudiants dans un des deux parcours proposés par L’Université Lumière Lyon 2 
avant 15 Janvier de l’année en cours. 

L'élève suit l'ensemble des cours de Classe préparatoire au sein du lycée Les 
Minimes. Il dépend du règlement intérieur du lycée des Minimes.  
À l'issue de la classe préparatoire, l'élève pourra s'inscrire en L2 dans l'une des 
mentions correspondant au portail choisi. Il paiera les droits d'inscription 
correspondants. 



Convention_partenariat_ULL2/Minimes_2022/2027 Page 4 sur 5 

 

Article 5 – Dispositions financières 

Les inscriptions à l’Université Lumière Lyon 2 seront effectuées au mois d’octobre. 
Toutes les démarches sont conduites avec l’aide des Minimes. Les frais 
d’inscription, d’un montant de 170 euros à la date de signature de la présente 
convention, sont déjà inclus dans les frais de scolarité en classe préparatoire de 
Sciences Politiques.  
L’étudiant devra régler la CVEC pour pouvoir s’inscrire à l’Université Lumière  
Lyon 2.  
 
Article 6 – Durée – modification - résiliation 

La présente convention prend effet à sa signature et est rétroactive au 1er 
septembre 2022.  
Elle est conclue pour la durée de l’accréditation de l’Université Lumière Lyon 2 soit 
jusqu’à la fin de l’année universitaire 2026/2027. 
Elle est modifiable par voie d’avenant. 

La convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception sous réserve d’un préavis de 6 mois avant 
la rentrée universitaire. Elle peut également être résiliée de plein droit, à l’initiative 
de l’une ou l’autre des parties, en cas d’inobservation des clauses qu’elle contient, 
après mise en demeure restée infructueuse pendant le délai d’un mois, sans 
préjudice des dommages et intérêts auxquelles la partie lésée peut avoir droit. 

Au cas où il serait mis fin à cette convention, les étudiants inscrits dans la formation 
doivent avoir la possibilité de compléter et finir leur programme. 

Article 7 – Litiges 

Les parties s’engagent à chercher en cas de litige sur l’interprétation ou sur 
l’application de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre 
tout différend à une instance juridictionnelle. En cas d’échec des voies amiables 
de résolution, tout contentieux devra être porté devant le tribunal administratif de 
Lyon. 

 



Convention_partenariat_ULL2/Minimes_2022/2027 Page 5 sur 5 

 

Fait à Lyon, en deux exemplaires originaux, 

Pour l’Université Lumière Lyon 2, le 
 
 
Madame Nathalie DOMPNIER  
          Présidente 
 
 
 
 
 
 
 
Pour le Lycée Notre Dame des Minimes, le 
 
 
 
Monsieur Régis MICHEL 
           Proviseur 
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